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Il faut toujours une exception pour con!rmer la règle.  
Si, d’ordinaire, notre hebdomadaire ne dépasse pas 

les frontières du département, notre récente visite du Château 
de Ravignan nous a autorisé un in!me écart. En plein cœur 
de l’Armagnac, à la limite des Landes et du Gers, nous vous 

invitons à nous suivre pour découvrir l’extraordinaire demeure  
de la famille La Croix de Ravignan, originaire de… Bayonne !

900 ans d’histoire  
vous contemplent
La toponymie du domaine de Ravignan vient de la 
géographie du lieu qui présente deux ravins natu-
rels. Ainsi, avant d’accueillir un château, le site a stra-
tégiquement été une place défensive, et ce depuis 
l’époque médiévale. En 1108, Laubaner, vicomte du 
Marsan donne ses terres à la toute puissante abbaye 
de la Sauve Majeure, aujourd’hui situées dans le vil-
lage de Perquie. Les archives attestent de la construc-
tion d’un fortin, mais aussi de l’élévation de la partie 
romane de l’église actuelle. Les moines initient éga-
lement une vaste opération de déforestation et im-
pulsent les prémices de l’agriculture locale.
Les constructions restent telles quelles jusqu’en 1560 pé-
riode où les Guerres de Religion ravagent le Royaume 
de France, et plus particulièrement l’Aquitaine. Le for-
tin est alors détruit dans un incendie. Par la suite, deux 
tours et un corps de logis sont édi!és sur ces ruines 
par la famille de Mesmes, devenue propriétaire peu 
de temps auparavant. Ce nouveau bâti sera achevé en 
1663, dans un style Louis XIII encore bien visible.
En!n, en 1732, la famille La Croix fait son entrée dans 
l’histoire du domaine et lui donne sa splendeur ac-
tuelle.

Une famille engagée

Originaire de l’Albigeois, la famille Lacroix s’installe à 
Bayonne à la !n du 16e siècle. Très vite, elle participe 
au commerce maritime et commence à amasser une 
fortune notable. Ce sont deux frères, Jean-Baptiste-
Dominique et Jean de La Croix qui permettent l’acqui-
sition de la propriété de Ravignan. L’aîné fait fructi-
!er l’argent familial et acquiert, entre autres, un titre 
d’anoblissement en achetant la charge de Secrétaire 
du roi au grand collège. Demeuré célibataire, il lègue 
sa fortune en 1631 à son cadet, simple capitaine de 
cavalerie, qui investit l’année suivante dans le château 
situé en Bas-Armagnac. Devenu maire de Bayonne, il 
con!e la gestion du domaine à un nouveau régisseur, 
Jean Dufau, dont les descendants poursuivent le tra-
vail engagé avec e"cacité, assurant la prospérité du 

château. Parmi les Ravignan, on compte également 
des conseillers généraux et sénateurs des Landes, un 
maître des requêtes au Conseil d’État, ou encore un 
jésuite prédicateur renommé à Notre-Dame-de-Paris.

Une demeure majestueuse

A!n de donner à la demeure la gloire qu’elle mérite, les 
Ravignan consacrent le siècle qui suit à aménager et 
embellir le château et son extérieur. Le parc est entiè-
rement revu et modi!é entre 1890 et 1905 grâce aux 
dessins des frères Bülher, célèbres paysagistes et pépi-
niéristes, qui créent le parterre à la française devant 
la façade principale, ainsi que le parc romantique à 
l’arrière. Les essences sont importées de partout, dont 
l’Amérique pour les séquoias et les hêtres pourpres ou 
le Liban pour les cèdres et liquidambars, et o#rent une 
belle perspective à l’ensemble.
En 1850, un second corps de logis et une troisième 
tour sont ajoutés au bâti du 17e siècle. Dès lors, tout est 
fait pour rendre l’habitation plus confortable à l’année. 
Le château est rehaussé d’un étage, on y ajoute des 
fenêtres à meneaux, des volets intérieurs, et la toiture 
est refaite en ardoises a!n de parfaire le style Louis XIII.
Le grand-oncle des actuels propriétaires, également 
nommé Jean de La Croix de Ravignan, est sans doute 
celui qui a consacré le plus de temps et d’argent à la 
demeure. Après les agrandissements et élévations, il 
s’attèle à agrémenter l’intérieur, en travaillant notam-
ment les peintures et plafonds, et en achetant des 
meubles exceptionnels.
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Par Simoine Goisset
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© SG Entrons dans le château
Dès le hall d’entrée, le visiteur est saisi par les témoignages de 
l’histoire du lieu. Ces lignes ne pourront pas décrire avec jus-
tesse l’ensemble des décors et du mobilier, mais prétendent 
à o#rir un aperçu qui pourrait attiser la curiosité.
Le mur de refend, creusé en 1850 dans le mur de soutè-
nement du château de 1663, o#re une magni!que pers-
pective en anse de panier. Le grand escalier prend place 
dans cette extension du 19e siècle, légèrement décalé de son 
emplacement d’origine puisqu’il se trouvait auparavant dans 
le grand salon.
Les plafonds du hall sont marou$és, c’est-à-dire que le décor 
a d’abord été peint sur une toile avant d’être collé sur le bois, 
contrairement au plafond du grand salon qui est directement 
appliqué sur le support, à la feuille d’or. Ce dernier, de style 
Louis XIII, est une réplique de celui du Château de Poyanne, 
plus à l’ouest dans le département. Le grand salon est sans 
aucun doute le centre névralgique du château : toute l’his-
toire de la famille y est retracée au travers des nombreux 
portraits qui ornent les murs. Par ailleurs, quelques témoi-
gnages de son passé bayonnais y sont présentés, notam-

ment des « égoïstes », pièces d’un petit service à chocolat typique 
de la capitale française de ce mets, mais aussi de nombreux élé-

ments attestant du passé commercial des La Croix.
La bibliothèque, au remarquable parquet Louis XIII, ac-
cueille près de 5 000 ouvrages et de nombreuses faïences, 

qu’elles soient d’Asie ou de Samadet, dans les Landes. La 
pièce contient également un très beau bureau à cylindre 
de style Louis XVI, avec sept bois de marqueterie di#érents.

De son côté, la salle à manger o#re une belle illustration 
de l’art de la table à la française, entre autres grâce au 
mobilier Louis XIII, mais aussi à l’imposant lustre hollan-
dais. Le sol, en marbre d’Arudy, dans la vallée de Campan, 
provient de la même carrière que celui de la Galerie des 

Glaces du Château de Versailles.
Quant aux chambres, à l’étage, elles laissent en!n entre-
voir la vie quotidienne plus intime de la famille Ravignan. 
Di#érents costumes d’époque y sont exposés dans des 
vitrines, mais aussi quelques jolies curiosités telle une 
petite dinette en porcelaine de Sèvres o#erte à la grand-
mère paternelle des actuels propriétaires, pour ses 8 ans.

(suite en page suivante)

Le Château de    RAVIGNAN
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Pour l’amour de l’Armagnac *

Si le Château de Ravignan est une belle demeure à 
découvrir, l’âme et le cœur de son activité résident 
dans la distillation de la plus vieille eau-de-vie de 
France, l’Armagnac.
Avant le rachat des lieux par la famille de La Croix, 
l’activité viticole est déjà présente à Ravignan, no-
tamment avec la production de cette eau-de-vie. Ici, 
comme dans l’ensemble du terroir, la distillation va 
atteindre un niveau d’excellence jamais égalé, n’en 
déplaise à son petit frère le Cognac. Au 19e siècle, la 
polyculture possible grâce aux 800 hectares de la 
propriété permet au domaine de produire du vin, des 
céréales et des volailles, en plus de l’Armagnac 
et ainsi de prospérer et commercer jusqu’à 
Bayonne. Aujourd’hui, le Château de 
Ravignan récolte annuellement entre 
300 et 500 hectolitres de vin qui per-
mettent la production d’environ 
quinze fûts d’Armagnac.
Cette eau-de-vie béné!cie de 
l’Appellation d’Origine Contrô-
lée depuis 1936. Cela permet 
de protéger les savoir-faire 
et d’assurer la pérennité du 
terroir de 4 200 hectares, qui 
s’étend sur les départements 
des Landes, du Gers et du Lot-
et-Garonne. On distingue ensuite 
trois appellations régionales au 
cœur du territoire  : le Bas-Armagnac 
(dont fait partie le domaine de Ravi-
gnan), le Haut-Armagnac et le Ténarèze.
L’Armagnac s’obtient après distillation conti-
nue d’un vin blanc. Grosso modo, pour 5 litres de vin 
blanc, on obtient 1 litre d’eau-de-vie. Dix cépages 
sont reconnus pour l’élaboration de cette boisson, 
bien que quatre soient plus communément utili-
sés : l’Ugni blanc, la Folle Blanche, le Colombage et 
le Baco. Concrètement, le vin est dit « vin de chau-
dière », c’est-à-dire destiné à la distillation et non à 
la consommation directe. Il est vini!é de façon tra-
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ditionnelle, sans ajout de soufre ni chaptalisation 
(ajout de sucre au moût), le but étant d’obtenir un 
vin le moins alcoolisé possible, mais avec une belle 
acidité. La distillation a lieu au plus tard le 31 mars 
qui suit la récolte, selon deux méthodes : la distilla-
tion charentaise ou la distillation armagnacaise en 
continu, comme c’est le cas à Ravignan. 
Cette seconde méthode, la plus courante en Arma-
gnac, est !gée dans le marbre depuis 1818 et la dé-
pose d’un brevet par le sieur Tuillière. L’alambic uti-
lisé au Château de Ravignan, tout en cuivre, est une 
véritable œuvre d’art pesant trois tonnes à vide. Le 
processus demande de la patience puisqu’une fois 
la machine lancée, il faut attendre une demi-jour-
née pour obtenir les premières gouttes de la pré-
cieuse eau-de-vie et 2 à 3 jours pour distiller l’en-
semble du vin disponible. À la sortie de l’appareil, 
l’Armagnac est incolore et son degré d’alcool varie 
généralement entre 52 et 60 %. Il est immédiate-
ment mis en fûts de chêne gascons neufs, d’une 
contenance de 400 à 420 litres. C’est alors que la 
magie opère et que l’eau-de-vie pro!te de toutes 
les qualités du bois pour développer ses arômes. 
Ce premier vieillissement, ou marquage dure au 
minimum 24 mois ; à Ravignan, il peut même aller 
jusqu’à 36 mois. L’élevage se poursuit ensuite dans 

des fûts roux, c’est-à-dire 
ayant déjà épuisé leurs tanins. 

L’utilisation de barriques de second 
usage permet d’éviter un goût de bois 

trop prononcé, tout en continuant le dévelop-
pement des arômes fruités.
Le plus vieux millésime encore en cours de vieillis-
sement à Ravignan est celui de 1981.
Jusque dans les années 1950, le domaine de Ravi-
gnan con!ait une partie de sa commercialisation à 
des metteurs en bouteilles qui di#usaient les Millé-
simes dans les grandes villes. L’intérêt grandissant 
des consommateurs de plus en plus mobiles a per-
mis de créer, à partir des années 1960, un ensemble 
de chais de vieillissement en un seul et même lieu, 
les dépendances du château familial.
Quelques aménagements ont également vu le jour 
dans les années 1980 avec la construction d’un se-
cond chai et la réorganisation de l’exploitation. Dès 
lors, la famille Ravignan ouvre ses portes, montre 
son savoir-faire, invite à la dégustation et magni!e 
son art en développant une vraie culture du millé-
sime.
Aujourd’hui, le château a opté pour un véritable 
œnotourisme raisonné a!n de toujours mettre en 
avant le savoir-faire familial et la beauté du lieu, 
protégés depuis maintenant dix générations par 
des femmes et des hommes passionnés et sou-
cieux de conserver l’héritage qu’ils ont reçu. 

* L’abus d’alcool est dangereux pour la santé.  
À consommer avec modération.

(suite de la page précédente)

RUPTURE CONVENTIONNELLE 
désormais moins attractive

LES AVOCATS
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VOUS RÉPONDENT
L’Ordre des Avocats au Barreau de BAYONNE en partenariat avec notre publication vous 
apporte dans cette chronique les premiers renseignements et les conseils des professionnels 
du droit pour aborder les problématiques juridiques ou judiciaires. Ces informations ne 
sauraient se substituer à un diagnostic propre à chaque situation particulière.

Mise en place par la loi de modernisation du marché du travail du 25 juin 2008, la rupture conventionnelle 
permet à l’employeur et au salarié d’un commun accord de mettre !n à un Contrat à Durée Indé-
terminée (CDI) sans avoir besoin de justi!er d’un motif particulier. 

Depuis sa création il y a maintenant 
quinze ans, la rupture conventionnelle 
du contrat de travail a, connu un en-

gouement sans précédent. À titre d’exemple, la 
Direction de l’Animation de la Recherche, des 
Études et des Statistiques (DARES) a enregis-
tré pour le 1er trimestre 2023, 128 500 ruptures 
conventionnelles, con!rmant ainsi cet élan.
En effet, et malgré un léger déclin lié à la 
crise sanitaire, ce dispositif reste plébiscité et 
demeure la mesure phare dans le panel des 
ruptures des contrats de travail, étant désor-
mais rentré dans les mœurs des salariés et des 
employeurs souhaitant mettre un terme à leur 
relation de travail. Cependant la reine des rup-
tures de contrat de travail risque de perdre de 
sa superbe et de son intérêt. En e#et la loi du 
14 avril 2023 instaure un nouveau régime social 
pour les indemnités de rupture convention-
nelle homologuée, qui rentrera en vigueur à 
compter du 1er septembre 2023, et ce nouveau 

régime va changer le regard des employeurs 
sur l’intérêt désormais de proposer ou d’accep-
ter un tel mode de rupture.
Jusqu’à cet été, les indemnités versées à 
l’employé en cas de rupture conventionnelle 
étaient exonérées de cotisations sociales et de 
CSG CRDS, dans la limite de deux fois le pla-
fond annuel de la Sécurité sociale (Pass), soit 
87.984 euros.
Ainsi et en deçà de ce plafond, l’employeur 
payait un forfait social de 20  % des sommes 
versées, quand le salarié n’avait pas atteint ou 
dépassé l’âge légal de la retraite.
Si le salarié avait atteint l’âge légal de départ à 
la retraite, l’indemnité de rupture convention-
nelle était alors entièrement soumise à cotisa-
tions sociales et à la CSG CRDS.
L’indemnité de mise à la retraite était, quant à 
elle, soumise à une contribution CNAV (1) s’éle-
vant à 50 % de l’indemnité versée. 
Depuis le 1er septembre 2023, accepter une de-

mande de rupture conventionnelle coûte plus 
cher aux employeurs.
En e#et, le forfait social payé par l’employeur 
est de 30  % des sommes versées au salarié, 
pour tous les salariés, sans di#érence de régime 
social selon l’âge du salarié.
Ainsi le forfait social de 20 % est désormais rem-
placé par une contribution patronale unique de 
30 % à la charge exclusive de l’employeur, sans 
aucune distinction entre les salariés en droit de 
béné!cier d’une pension de retraite ou non.
Quant à l’indemnité de départ à la retraite, elle 
est elle aussi soumise à la contribution patro-
nale de 30 % pour la part exclue de cotisations 
(Pass x2) et non plus de 50 % de la totalité de 
son montant comme précédemment.
Cette modi!cation et l’uni!cation du régime so-
cial des indemnités de rupture, auront-elles des 
conséquences sur l’attrait des ruptures conven-
tionnelles ? Il est encore trop tôt pour le savoir. 
(1) Caisse Nationale d'Assurance Vieillesse.

?
Par Maître Richard Thibaud, Avocat
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